
Le REVE de MARS  

 SAFARI du SAMEDI 23 MARS à 8H00 au  

MARDI 26 MARS 2019 
Inscription auprès de MARC (0766593761),  

CHRISTIAN (0671377761),   REMY (0695518392)  

Un avis de recherche a été lancé pour la truite de SCHUBERT, du 

Saumon de Fontaine et de leur petite sœur Reine du camouflage et 

de la rapidité du déshabillage d'appâts. Soyez sur vos gardes, les 

touches sont imperceptibles mais le départ fulgurant et aérien.   
 Cette année nous organisons le DEUXIEME Safari de l’Année 2019 qui sera 
accompagné d’un lâcher de truites, de SAUMON de FONTAINE   

Il est comme d’habitude ouvert à tous les adhérents  à jour de leur cotisation 
annuelle 2019 ainsi qu’à 2 invités extérieurs par adhérent. Le nombre de participants 
sera limité à 55 personnes.  
 
Règlement safari : 
Pour ce Safari le poisson le plus gros dans chaque catégorie sera primé ainsi que la 
bourriche la plus LEGERE et ENCOMBREE ; pour les invités du safari : ceux-ci 
devront s’acquitter d’une carte journalière par jour pêché supplémentaire à partir du 
lundi soit 5€. 
La participation est de 20 euros (repas compris) .  Début officiel du safari à 8h00. 
Seule 1 canne est autorisée le jour du safari. Pêche avec un hameçon sur la ligne et 
pas de triple, ni pêche aux leurres pendant le Safari. Le partage des prises sera fait 
en fin de partie de pêche et les Saumons de Fontaine seront tirés au sort si 
nécessaire. 
Une buvette sera ouverte avec vin blanc, vin chaud, café, et boissons pour les 
enfants etc…. 
Alevinage le 20 MARS, FERMETURE du 20 MARS au SAMEDI 23 MARS  à 8H.
   
                                       
Coupon Réponse 
A renvoyer rapidement à : Mme Cristina ZANET   
Christian LEFEBVRE à l’étang au 0671377761 et Rémy GAISSER au 0695518392 
Nombre de pêcheurs :  
Montant total               
Paiement  par chèque à l’ordre de Lyon Sport Métropole Pêche. 



 


